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SELAS ALEXANDRE et associes  
Office d’huissiers de justice 

 

224 rue Fontchaudière 
16022 Angoulême Cédex 

Téléphone : 05 45 95 95 95 

contact@alexandre-associes.com 

www.alexandre-associes.com 
 

PROCÈS-VERBAL DESCRIPTIF 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
Et LE VINGT-SEPT JANVIER 

 
À LA REQUÊTE DE : 
 

La société CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT (CIFD), 
Venant aux droits de la société CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE CENTRE OUEST, en vertu d’un acte de 
fusion approuvé selon PV d’AGE du 21/04/2016 et publié le 27/05/2016, Société Anonyme au capital de 
124 821 566.00 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le n° 379 502 644, 
dont le siège social est 26/28, rue de Madrid, 75008 PARIS, poursuites et diligences de ses représentants 
légaux en exercice domiciliés en cette qualité audit siège, 
Ayant pour avocat constitué Maître Caroline PECHIER, Avocat au Barreau de la Charente, membre du 
Cabinet JURICA y demeurant 14, rue Robert Doisneau – 16024 ANGOULEME CEDEX, au Cabinet duquel il 
est fait élection de domicile. 
Et ayant pour Avocat Plaidant, Maître Mathieu ROQUEL, avocat au Barreau de LYON (Toque 786), y 
demeurant 170 boulevard Stalingrad, 69006 LYON, membre de la Société Civile Professionnelle Inter barreaux 
DESILETS-ROBBE-ROQUEL. 

 
 
AGISSANT EN VERTU DE : 
 

De la copie exécutoire à ordre d’un acte authentique reçu le 19 août 2044, reçu par Maître Gérard DUMAS, 
Notaire à Saint GENIS D’HIERSAC (16) contenant prêts immobiliers : 
-PRET HABITAT, par la société CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE CENTRE OUEST, à Monsieur Frédéric 
VALLELIAN et Madame Agnès BLANCHARDIE, de la somme principale de 90 571,03 € outres frais et intérêts 
conventionnels, et garanti par une inscription de Privilège de Prêteur de Deniers et d’Hypothèque 
Conventionnelle à la Conservation des Hypothèques d’ANGOULEMME 1er Bureau le 15 octobre 2004, Volume 
2004 V n° 2430. 
-PRET A TAUX 0% par la société CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE CENTRE OUEST, à Monsieur Frédéric 
VALLELIAN et Madame Agnès BLANCHARDIE, de la somme principale de 16 769,39 € outres frais et intérêts 
conventionnels, et garanti par une inscription de Privilège de Prêteur de Deniers à la Conservation des 
Hypothèques d’ANGOULEMME 1er Bureau le 15 octobre 2004, Volume 2004 V n° 2431. 
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Et d’un commandement de payer valant saisie immobilière en date du 5 janvier 2022 pour Monsieur Frédéric 
VALLELIAN et Madame Agnès BLANCHARDIE pour avoir paiement de la somme de 62 424,55 euros, resté 
à ce jour impayé. 

 
Je, Emilie VONDERSCHER, Huissier de Justice Associée au sein de la S.E.L.A.S. Alexandre & 
Associés, huissiers de justice, dont le siège est 224 rue Fontchaudière à ANGOULÊME et des bureaux 
4 rue Jean Taransaud à COGNAC, 3 place d’Armes à RUFFEC et 11 rue André Bouyer à VILLEBOIS 
LAVALETTE, soussignée, 
 
 
Certifie m’être rendue, ce jour, à 14 heures 30, sur la commune de ROULLET SAINT ESTHEPHE (16440), 
là étant, au 58 Pontdeville. 
 
 
Je procède au présent procès-verbal descriptif en présence de : 
 

- Monsieur Frédéric VALLELIAN et Madame Agnès BLANCHARDIE, propriétaires, 
- Cabinet CLAUDE MOREAU DIAGNOSTIC, 
- GRAND ANGOULEME, Diagnostic assainissement. 

 
 

1. Description générale de l’immeuble 

 
Il s'agit d'une maison d’habitation ancienne totalement rénovée par les propriétaires sur une pièce de vie au 
rez-de-chaussée avec cuisine suivie à l’étage des pièces de nuit, le tout attenant à une ancienne grange qui 
ne fait pas partie de la propriété. Au pied se situe une cour en dalle béton. Deux dépendances avec un jardin 
et un terrain se situant de l’autre côté de la maison agrémente la propriété. 
 
 

2.  Orientation de l’immeuble 

 
L’entrée de la maison est nord-est.  
 
 

3. Désignation générale de l’immeuble 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Total : 20a 95ca. 
 

Commune ROULLET SAINT ESTHEPHE ROULLET SAINT ESTHEPHE 

Type maison  Maison d’habitation Maison d’habitation 

Lieu-dit Prés Pascaud Pontdeville 

Section H H 

Numéros 773 624 

Contenance 14a 85ca  6a 10ca 
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4. Tenants et aboutissants, constat de l’environnement de l’immeuble 

 
 
Roullet-Saint-Estèphe est une commune du Sud-Ouest de la France, située dans le département de 
la Charente (région Nouvelle-Aquitaine). 
Commune résidentielle, elle fait partie de l'aire urbaine d'Angoulême. Ses habitants sont les Roullet-
Stéphanois et les Roullet-Stéphanoises. 
Roullet-Saint-Estèphe est situé à 11 km au sud-ouest d'Angoulême et au bord de la N 10, 
entre Angoulême et Bordeaux. La commune touche l'agglomération d'Angoulême à La Couronne. 
La commune est en fait formée de deux communes récemment associées, Roullet sur la N 10 et Saint-
Estèphe situé 2 km à l'ouest du bourg et 1 km au nord de la N 10. 
La commune est aussi à 8 km à l'est de Châteauneuf-sur-Charente (6 km pour Saint-Estèphe), 12 km au nord 
de Blanzac et 20 km au nord-est de Barbezieux. 
La N10 a été déviée à deux reprises du bourg de Roullet (deux déviations concentriques, passant à l'ouest, 
construites respectivement vers 1960 et 2005). 
La commune est aussi traversée par la D 22, route de Châteauneuf à Villebois-Lavalette, qui passe au sud-
ouest de la commune et coupe la N 10 par un échangeur. La D 7, route de Blanzac à Sireuil et Hiersac, 
traverse aussi la commune du sud au nord, traverse aussi la N 10 par un échangeur, et passe entre les deux 
bourgs. La D 699, route d'Angoulême à Châteauneuf et Jonzac, passe en limite nord de la commune, ainsi 
que la ligne d'Angoulême à Saintes et Royan. 
 
La maison se situe dans un hameau calme.  
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charente_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Aquitaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_urbaine_d%27Angoul%C3%AAme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gentil%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angoul%C3%AAme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_10_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angoul%C3%AAme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordeaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_Angoul%C3%AAme
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Couronne_(Charente)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_associ%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roullet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Est%C3%A8phe_(Charente)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Est%C3%A8phe_(Charente)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teauneuf-sur-Charente
https://fr.wikipedia.org/wiki/Blanzac-Porcheresse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Barbezieux-Saint-Hilaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_10_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villebois-Lavalette
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sireuil_(Charente)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hiersac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_699
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jonzac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_de_Beillant_%C3%A0_Angoul%C3%AAme
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5. Constat des parties extérieures de l’immeuble  

 
L’accès se fait, depuis la route, part une entrée matérialisée par un mur en agglomérés à l’état brut non finalisé 
et d’un mur de clôture en vieilles pierres avec du lierre envahissant. 
 

 
 
Au sol : terre battue. 
 

L’accès à la cour se fait par des marches d’escalier matérialisées par des agglomérés posés et deux marches 
en bois, le tout n’étant pas finalisé. La cour est en dalle de ciment. La totalité de la cour ne m’est pas visible 
du fait de la présence d’effets personnels. 
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o Façade avant : 
 
Il s’agit d’un mur en pierres jointées avec deux ouvertures : une porte deux parties (une pleine et une vitrée 
petits carreaux) et une fenêtre deux vantaux avec volets en écharpe bois, le tout en PVC blanc double vitrage. 
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Tout le reste de la façade est composé de pierres jointées mais sans aucune ouverture mis à part une qui 
n’appartient pas au propriétaire. 
Sur la gauche, se situe la dépendante avec en façade avant une plaque de tôle très importante et une toiture 
qui s’est totalement effondrée. 
 

 
 

o Pignon droit :  
 

Celui-ci donne directement sur la rue avec une façade en pierres jointées recouverte d’un crépi qui s’effrite à 
certains endroits et fils électriques volant sur la façade. 
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Il se poursuit par un mur en pierres jointées à l’état brut réhaussé d’un mur en agglomérés à l’état brut.  
 

 
 
 

o Façade arrière : 
 

Elle est composée d’une ancienne façade en pierres jointées complété par un mur en aggloméré, de deux 
ouvertures matérialisées par des fenêtres en PVC blanc double vitrage avec volets roulants électriques et 
d’une fenêtre simple vantail PVC blanc double vitrage sans volet.  
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o Pignon gauche : 
 

Il est inexistant., seulement sur la partie d’agrandissement arrière mais il donne directement dans la propriété 
du 56 Pontdeville. 
 
En façade arrière également, se situe la partie initiale de la grange avec une seule fenêtre PVC blanc simple 
vantail.  
 
Tout le reste est composé également de pierres jointées et d’un agrandissement en agglomérés à l’état brut 
mais correspond au 56 Pontdeville.  

 
 

o Toiture :  
 
Présence de tuiles sur la partie des propriétaires. Celles-ci sont mises en vrac autour d’un ensemble avec une 
fenêtre de toit positionnée sur des plaques de fibrociment sur la partie descendante façade arrière et sur la 
partie descendante façade avant (le toit avant descendant plus bas que le toit arrière).  
 
Un tuyau d’évacuation se situe sur la façade avant et au niveau du toit. 
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o Extérieurs : 
 
L’accès au jardinet se fait par un petit portillon en bois fait main, il est aménagé avec une partie plancher bois, 
petite pergola et terrase. Cet ensemble est attaché à une dépendance fermée décrite infra. Depuis cet espace 
on accède également à la grange effondrée. 
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Pour accéder au jardin (cadastre 773) : il existe un petit portillon avec lattes de bois. 
 
Le jardin est entouré d’un grillage envahi de végétation. Le jardin n’est pas entretenu (herbes folles très 
hautes). Au fond se situe une cabane avec une balançoire dont l’accès est impossible. 
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GRANGE : 

 
L’accès se fait par une porte en bois. Il existe une seconde ouverture avec une tôle. Le sol est recouvert à 
moitié de dalle de ciment, de mousse et de terre. 
Le toit s’est totalement effondré sur la partie centrale. Il existe sur la gauche une ancienne cheminée en pierres. 
Cette grange sert de stockage, elle est envahie totalement d’objets divers et variés. 
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- 15 / 36 - 

SECONDE DEPENDANCE :  
 

L’accès se fait en effectuant le tour de celle-ci depuis la rue car il n’y a aucun accès depuis le jardinet. 
 
Le pignon droit est en pierres jointées recouvertes d’un crépi.  
La façade avant et le mur de clôture sont en pierres jointées avec une ouverture avec une fenêtre sur un mur 
d’agglomérés à l’état brut. 
Pignon gauche : pierres jointées et crépi avec une porte en bois. 
Côté jardinet : une structure en bois est posée sur le mur en pierres jointées recouvert d’un crépi. 
 
Sol : dalle de ciment. 
 
Murs :  recouverts de plaques isolantes. Cette dépendance sert d’établi, recouvert d’outils divers et variés sur 
l’ensemble des murs m’empêchant de les constater dans leur intégralité. 
 
Plafond : charpente apparente. 
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6. Constat des parties intérieures de l’immeuble – 
Partie 1 : Équipements. 

 
 

Huisseries PVC blanc avec double vitrage et volets en écharpe bois ou volets roulants 
électriques et fenêtres de toit. 

 

Plomberie – Chauffage Chauffage par poêle à pétrole et chauffage électrique. 
La production d’eau chaude se fait par chauffe-eau. 
 

 
 

 

Assainissement Fosse septique. 
Le contrôle assainissement est réalisé ce jour. 

 

Servitudes Ne possédant pas l’acte de vente il est impossible de répondre à cette rubrique. 
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7. Constat des parties intérieures de l’immeuble – 
Partie 2 : Description des pièces. 

 
 

REZ-DE-CHAUSSEE 
 
 
L’accès se fait par une porte en PVC blanc avec une partie vitrée double vitrage.  
 
PIECE PRINCIPALE : 
 
Sol : carreaux de carrelage blanc en très bon état.  
 
Murs : plaques de bois sur le mur d’accès et peinture (gauche d’accès et face d’accès) le tout en très bon 
état.  
 
Plafond : sur la partie toiture, plaque de placoplâtre à l’état brut et sur partie mezzanine et plancher avec une 
porte d’accès qui mène à semi grenier en bois peinture blanche. 
 
Equipements :  

- Cette pièce est éclairée par la porte d’entrée et par une fenêtre double vantail PVC blanc, double 
vitrage. 

- Sous l’escalier, il y a les embranchements et évacuations d’eau pour une machine à laver. 
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CABINET D’AISANCE : 
 
L’accès se fait par cette pièce principale par une porte coulissante en bois en très bon état. 

 
Sol : continuité du sol. 
 
Murs : plaques de PVC sur le mur face d’accès et plaque de compressés de bois sur le mur droit et d’accès. 
 
Plafond : plancher du 1er étage. 
 
Equipements :  

- Un cabinet d’aisance suspendu avec chasse d’eau poussoir mural 2 niveaux. 
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CUISINE : 
 
L’accès se fait par une ouverture dans le mur en pierres apparentes en très bon état avec un sol en continuité 
de la pièce principale et carrelage rouge en très bon état. 
 
Sol : continuité du sol de la pièce principale en très bon état. 
 
Murs : enduit peint blanc en état, vestiges d’anciens murs en pierres de taille au niveau d’une ancienne 
cheminée dans lequel est encastré un meuble et sur la gauche une niche, le tout sur mur gauche d’accès. 
 
Plafond : plancher du 1er étage avec poutres apparentes qui ont été peint en blanc une seule couche. 
 
Equipements :  

- Une cuisine semi équipée avec un plan de travail sur lequel il y a une grille trois feux induction de 
marque SAUTER, le lave-vaisselle n’est pas intégré et les étagères et meubles sont récupérés. 

- Un four de marque BOCH. 
- Un évier en faïence blanc deux bacs et un égouttoir re avec robinet mitigeur et douchette. 
- Une hotte en inox. 
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- 25 / 36 - 
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SALON (SE SITUE DANS LA PARTIE AGRANDISSEMENT) : 
 
On y accède par une porte PVC blanc avec vitrerie en partie haute identique à celle de la porte d’entrée. De 
part et d’autre une fenêtre PVC blanc et une ouverture recouverte d’une plaque de plexis intégrées dans le 
mur d’origine de la maison. 
 
Sol : même type de carrelage que précédemment avec une marche d’accès avec carreaux de carrelage rouge. 
 
Murs : mur d’accès : en pierres jointées et pierres de taille. Mur gauche d’accès : plaque de compressés de 
bois. Mur face d’accès : en placoplâtre à l’état brut. Mur droit d’accès : lattes de bois en état.  
 
Plafond : plaque de placoplâtre à l’état brut. 

 
Equipements :  

- Cette pièce est éclairée par les deux fenêtres doubles vantail avec volets roulants électriques PVC 
blanc et une fenêtre simple vantail toujours de la même manufacture. 

- Un radiateur sèche-serviette. 
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ETAGE 
 

L’accès se fait par une première marche en bois sur laquelle est positionnée un tiroir, un ancien escalier en 
bois avec rampe en fer forgé et des contres marches en une seule plaque. 
 

 
 
 

 
PALIER-MEZZANINE : 
 
Sol : sur le palier montant aux chambres : parquet flottant gris et peint au niveau de la marche. Au niveau de 
la mezzanine : plaques de compressé de bois. 
 
Murs : peinture blanche et rouge. 
 
Plafond : placoplâtre à l’état brut au niveau de la montée de l’escalier et recouvert de peinture blanche pour 
la suite. 
 
Equipements :  

- Au niveau de la mezzanine la rampe est constituée d’une plaque de compressé de bois formant 
étagère et d’un filet antichute. 

- Fenêtre de toit de marque VELUX. 
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Deux marches donnent accès à la partie nuit : 
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SALLE D’EAU : 

 
L’accès se fait depuis le palier par une porte en latte de bois coupée sur la descente de toit. 

 
Sol : parquet flottant en l’état. 
 
Murs : recouvert d’un carrelage du sol au plafond, blanc et gris en bon état. 
 
Plafond : enduit peint blanc. 
 
Equipements :  

- Une fenêtre en PVC blanc simple vantail donnant dans la mezzanine. 
- Un meuble multi tiroirs peint noir sur lequel a été positionné un lavabo, robinet mitigeur, double miroir, 

quatre spots lumineux et étagère centrale. 
- Un radiateur sèche serviette électrique. 
- Une cabine de douche avec receveur blanc fermant par un rideau de douche, robinet thermostatique. 
- Un cabinet d’aisance, chasse d’eau poussoir deux niveaux. 

 
 



- 31 / 36 - 

 
 

 
 

 



- 32 / 36 - 

 
CHAMBRE 1 : 
 
L’accès se fait par une porte à galandage en compressé de bois de manière arrondie. 
 
Sol : même type de parquet flottant que celui du couloir. 
 
Murs : peinture bleue sur le mur droit d’accès, noire sur le mur face d’accès et plaques de compressé de bois 
sur le mur d’accès et gauche d’accès. 
 
Plafond : enduit peint blanc en état, avec traces d’infiltrations au niveau de la fenêtre de toit. 
 
Equipements :  

- Une fenêtre de toit de marque VELUX. 
- Un radiateur électrique de marque TRIOMPH. 
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CHAMBRE 2 : 
 
L’accès se fait par le même type de porte que précédemment. 
 
Sol : continuité du parquet avec une barre de seuil. 
 
Murs : peinture blanc/violet/rose pâle quadrillé en bon état. 
 
Plafond : enduit peint blanc en bon état, avec spots encastrés. 
 
Equipements :  

- Cette pièce est éclairée par une petite fenêtre simple vantail PVC blanc double vitrage sur laquelle 
sont positionnés des volets en compressé de bois intérieur et une fenêtre de toit de marque VELUX. 

- Une mezzanine en bois avec marches en bois permettant l’accès à l’étage, rambarde en bois et une 
porte en plaque de compressé de bois. Au-dessous se situe une sorte de cabane avec une ouverture 
pour une fenêtre et une porte. A ce niveau présence de lits.  
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8. Occupation de l’immeuble 

 
La maison est occupée par Monsieur Frédéric VALLELIAN et Madame Agnès BLANCHARDIE et leurs trois 
enfants. 
 
 

9. Surface 

 
L’attestation de surface est annexée au présent procès-verbal descriptif. 
 
 

10. Estimation de l’appartement 

 
La maison peut être estimée à 80 000.00 euros. 
 
 
 
 
 
Mes constatations étant terminées à 15 heures et 52 minutes, de tout ce que dessus, j’ai dressé et rédigé le 
présent procès-verbal, pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 
Me Emilie VONDERSCHER 

Huissier de Justice associée 
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COÛT : TROIS CENT SOIXANTE ET UN EUROS ET QUARANTE HUIT CENTIMES 
 

 
C O U T 
******* 

(loi n° 2015-990 du 6 août 2015) 
 
 

 

Emolument Art R 444-3 219,16 

 

Emolument complémentaire de vacation 
Art A 444-29 
Frais de déplacement article A 444-48 CC 

74.40 
 

7,67 
 -------- 
TOTAL HT 301.23 
 60.25 
  
 -------- 
TOTAL TTC 361.48  

 
 
 
 
 
 

Ce procès-verbal de constat dispose d’une version digitalisée 
accessible et diffusable à l’adresse 
 « https://back.agilact.legal/public/notary/statement/alexandre-
associes/a6c1957e-8d5f-475a-91b1-d227a79cca84»  

ou en flashant ce QR Code 
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Annexe 1 
Fiche renseignements vendeur 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 



 

 
Annexe 2 

Diagnostic 
 

 



 

 
 
 
 

 



 

 
 

 



 

 

 


